
FEDERATION FRANCAISE DE VOILE  COMMISSION CENTRALE D`ARBITRAGE 
 

Annexe aux instructions de course type 2013 - 2016  
 Dériveurs - Catamarans - Planches à voile  

 

REGATE inter série Dériveur grade 
Le 10/04/2016 

Lieu : Plan d’eau de LA GRANDE PAROISSE 
Autorité organisatrice : U. S. MELUN VOILE 

Les épreuves sont régies par : 
- les Règles de Course à la Voile 2013-2016 
- les Instructions de Course type de la FFV, précisées par une annexe remise aux concurrents avant l'épreuve 
- les règles de classes 
 
2 - EMPLACEMENT DU TABLEAU D`INFORMATIONS OFFICIEL : 
 il est situé devant le bâtiment de la base de loisirs. 
 
4.1 - EMPLACEMENT DU MAT DE PAVILLON A TERRE :  
 Le mât de pavillon à terre est situé sur la pelouse devant le bâtiment de la base de loisirs. 
 
4.2  Le délai entre l'amenée de l'Aperçu à terre et le signal d'avertissement est de 10 minutes. 
 
5.1 - PROGRAMME DES COURSES : 
 Le nombre de courses prévu est de 2 à 6 
 L` heure prévue du premier signal d`avertissement est 11H00 
  
6 - PAVILLONS DE SERIE  : 
  Pavillon blanc avec la lettre R 
  
 
8.1 - PARCOURS : 
 Le nombre de tours, ainsi que la couleur des bouées  en annexe……. 
 
10.2 -LIGNE DE DEPART :  
 La ligne de départ est matérialisée par le mât du bateau du comité de course arborant un pavillon orange et une bouée jaune 
 
13 - LIGNE D`ARRIVEE :   
 La ligne d`arrivée se situera entre le mât bateau comité arborant un pavillon bleu et une bouée bleu 
 
14.1 - PARCOURS MINIMUN :  
 Le parcours minimum est précisé en annexe. 
 
14.2 - TEMPS LIMITE POUR FINIR LA COURSE APRES LE PREMIER : 
 Le temps limite pour finir la course après le premier concurrent est de 15 minutes. 
 
15.1 -DELAI DE DEPOT DES RECLAMATIONS :  
 Le délai pour déposer une réclamation ou reconnaître une infraction sera de 30 minutes après l`arrivée du dernier de la 
course concernée ou de la dernière course si les courses ont lieu sans interruption. 
 Le délai de dépôt de demande de réparation sur les résultats définitifs de l’épreuve est de 30 minutes après leur affichage. 
 
16.1 - SYSTEME DE CLASSEMENT 
Système temps compensé 
Le nombre de courses pour valider l'épreuve est de 2 manches. 
 
17.3 Le nombre de courses à retirer dans le calcul du résultat en fonction du nombre de course courues. 
 
Les inscriptions seront reçues sur place le jour de l’épreuve, 1 heure avant le premier signal d’avertissement. 
Les concurrents devront présenter 
Leur licence avec cachet médical et une autorisation parentale pour les mineurs. 
2 courses seront nécessaires pour valider une série. 
Si 2 courses sont validées le classement sera établi sur ces 2 courses. 
Si 3 à 6 courses validées, le classement sera effectué sur l’ensemble des courses à l’exclusion de la moins favorable. 
 
Composition du corps arbitral 
Président du comité de course : M.  
Président du Comité de Réclamations : M. 
 


